
COMMISSION DEPARTEMENTALE                                            

GESTION DES COMPETITIONS 

du 15/01/2024  

    *** Procès-verbal n°05*** 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Membres  présents: Jean BLANCHETIERE (Président et secrétaire) - Bruno BECHET - 

Philippe CHERADAME -  Léone RIER. 

 

Invités : Néant. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FIN du championnat phases 1 en u15 et U18 et D4 
 
Malgré les intempéries, nous devons de terminer au plus vite cette phase. C’est pour cela que nous 

les reprogrammons au mieux (voir dans Compétitions) avec possibilité d’inversion des lieux de 

rencontres. 

Prévision début de la phase 2 :   10/11 février (voir Version 3  du Calendrier Général). 

 

Prévision phase 2 du championnat D4/D5. 

 

Toutes les équipes ayant participé à leur championnat respectif diminué des 2 forfaits généraux sont 

retenues pour la phase 2 :    

- 36 équipes. 

- 5  D4A - 5  D4B  - 6  D4C - 5  D4D - 5  D4E - 5  D4F - 5  D4G. 

 

Il sera fait application de l’annexe 9 des RG de la Ligue pour le départage des équipes. 

 

Création de 3 groupes de 6 équipes en D4.   

Création de 3 groupes de 6 équipes en D5. 

 

Restent en D4 les 1er et 2ième de chaque groupe ajouté des 4 meilleurs 3ième départagés suivant 

l’annexe 9 des RG Ligue (PV3 GdesC.2023). 

Les équipes restantes vont en D5. 

Au terme de cette phase 2 (application du PV3) 

Accèdent en D3 : les 1er et 2 meilleurs 2ième de D4 

Les 2 moins bons 1er de D5 se rencontrent. 

Le vainqueur rencontre le meilleur 1er de D5. 

Ce vainqueur rencontre le moins bon 2ème de D4.  

Le vainqueur accède en D3 ce qui fera 6 accessions. 

 

PHASE 2 u15 et u18  

  

Pour le départage des équipes dans un même groupe, application des RG du District publié le 5 juillet 

2023. voir : DOCUMENTS   >  STATUTS et REGLEMENTS  >  page 14. 

 

Pour le départage des équipes de groupes différents, application de l’annexe 9 de la Ligue. 

 



Chaque meilleur 1er de D1 accède en Ligue. 

Les 8°, 9° et 10° de D1 rétrogradent automatiquement en D2. 

Les 1er ainsi que le meilleur 2° de D2 accèdent en D1  

Au terme de cette phase2, une seule montée en Ligue dans chaque catégorie. 

 

 

        Le Président. 

                                                                                                        


